Grille d’évaluation – Fresque collaborative 

	Pôle 
	Compétences mobilisées
	Critères d’évaluation

	S’approprier une démarche de conception
	CE.2 – Proposer des pistes de recherche variées et cohérentes
CE.3 – Exploiter des références à des fins de conception
	Diversité des expérimentations menées dans les trois ateliers
Capacité à structurer une recherche formelle à partir d’un matériau ou d’un support
Transfert d’effets ou de textures vers une logique de conception

	Communiquer son analyse ou ses intentions
	CC.2 – Établir un relevé
CC.6 – Structurer et présenter une communication graphique, écrite et/ou orale
	Présence d’annotations précises sur les planches (objet, matière, effet produit)
Organisation claire des résultats par atelier
Qualité visuelle et lisibilité des planches

	Design et culture appliqués au métier
	Compréhension des relations entre matière, surface, outil et rendu visuel
	Capacité à produire des effets de densité, rythme, contraste ou gris optique
Lien explicite entre le type d’empreinte, la technique employée et le résultat obtenu

	Ouverture artistique, culturelle et civique
	Sensibilisation aux gestes issus des métiers d’art et à leur potentiel d’innovation
	Capacité à réinterpréter un savoir-faire traditionnel (gravure en creux) à partir de matériaux contemporains
Créativité et pertinence dans l’usage de la technique artisanale revisitée






